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8 septembre 2010

Communiqué de presse 10/09/24
La réforme des retraites sur la bonne voie
Attentive aux inquiétudes exprimées dans la rue le 7 septembre, l’UPA accueille également avec intérêt les axes prioritaires présentés par le président de la République concernant la réforme des retraites.

La volonté affichée par le Chef de l’Etat de mieux prendre en compte la situation des personnes qui ont effectué des carrières longues, est particulièrement satisfaisante. 
Il est juste en effet de ne pas faire supporter la charge supplémentaire des retraites par ceux qui déjà travaillent le plus longtemps. Il est pour le moins normal que les artisans et commerçants de proximité, qui souvent ont cotisé plusieurs années de plus que la durée légale, puissent prendre leur retraite avant 62 ans.
S’agissant des poly-pensionnés, l’UPA encourage le législateur à poursuivre la logique engagée lors de la réforme de  2003 en vue d’assurer une égalité de traitement entre les différents assurés. Ainsi, l’UPA souhaite que le calcul des droits à retraite soit identique pour les salariés de la fonction publique, du secteur privé mais aussi pour les travailleurs indépendants et pour les personnes dont la carrière se répartit entre plusieurs de ces régimes.
De la même façon l’UPA ne comprendrait pas qu’une meilleure prise en compte de la pénibilité au travail soit accordée à certaines catégories professionnelles telles que les salariés ou les agriculteurs, à l’exclusion notamment des artisans et commerçants de proximité. La pénibilité ne peut être suggérée par l’emploi occupé mais doit s’estimer individu par individu, cas par cas. 
En outre, l’UPA rappelle qu’une reconnaissance sans limite de la pénibilité se traduirait inévitablement par une hausse sensible des prélèvements obligatoires pesant sur les entreprises. Une perspective à écarter. 

A tout le moins, il conviendrait auparavant de définir de nouvelles sources de financement de la protection sociale de façon à alléger la charge qui pèse sur l’activité économique et l’emploi, une exigence formulée à plusieurs reprises par le président de la république.
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